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Le mot 
du Maire

Chères Flourensoises et chers Flourensois, 
 

 
Le budget 2019 a été présenté lors du Conseil Municipal 
du 10 avril. C’est le premier  budget de la nouvelle 
majorité que vous avez élue le 9 décembre dernier.

Le budget reflète la volonté politique d’une municipalité 
dans ses choix. Nous l’avons construit en fonction des 
nécessités pointées lors de notre campagne électorale 
: assainir la situation financière et mener à bien les 
différents chantiers de rénovation et sécurisation de 
Flourens.

La tâche n’a pas été facile du fait des nombreux dossiers 
laissés non conformes, à rectifier, à finaliser et du reste 
à charge financier que cela induit.

Par ce budget nous nous donnons les moyens de 
respecter nos engagements de campagne :

• le plateau sportif, 
• l’école maternelle
• la sécurisation du chemin Lasserre.

Cette sécurisation sera complétée par un passage 
protégé pour les piétons.

En outre, nous travaillons sur les dossiers suivants :
• l’isolation de l’espace RAGOU (pose d’une porte),
• la reprise du boulodrome (malfaçons), 
• la réfection du trottoir de la digue (deuxième 

semestre 2019),
• la refonte de tous les régimes indemnitaires pour 

les fonctionnaires territoriaux qui aurait dû être 
mis en place depuis 2016,

• la cession à la commune du lotissement des 
Crêtes,

• la rétrocession du lotissement  l’Orée du Lac 
(espaces verts, éclairage public).

Nous mettrons à profit le temps de ce court mandat 
pour gérer le présent mais aussi le futur en investissant 
dans du matériel utile au bon fonctionnement de la vie 
de la commune par les achats suivants :

• véhicule de service électrique ;
• chaises de la cantine ;
• ordinateurs pour les écoles ;
• équipement de la cuisine de la salle des fêtes 

(machine à glaçons, évier, lave-vaisselle 
professionnel).

 
Améliorer le présent, sans oublier le passé pour 
préparer l’avenir avec vous, tel est notre objectif. l

Les travaux du cœur de village avancent

Mai 2019

l  Du 6 au 14 mai, GRDF a réalisé le dévoiement de la 
canalisation du gaz.
L’entreprise COLAS réalise le gros œuvre en élevant les 
poteaux, les gradins et le mur de soutènement.
L’entreprise EIFFAGE réalise conjointement des travaux de 
terrassement et le réseau sec et pluvial.

Le chantier sera suspendu pendant la fête locale du 27 mai 
au 3 juin.

Juin 2019

l  A partir du 4 juin la charpente pourra être livrée. La 
charpente et les chevrons seront posés du 5 au 28 juin. Les 
voliges et les liteaux du 01 au 10 juillet, les tuiles du 11 au 26 
juillet et les finitions du 29 au 31 juillet.

Juillet 2019

l   En juillet et août  ce sera la pose des briques sur les poteaux 
et les murs de soutènement apportant alors la teinte et finition 
finale de la halle et des abords. Les briques sont fabriquées 
par la briqueterie Nagen à St Marcel Paulel. Du local !!!

Septembre 2019

l   Septembre sera le mois de la réalisation du sol de la place 
et du parvis. Les bandes de pavés de porphyre seront posées, 
l’enrobé réalisé.

Octobre 2019

l   Enfin en octobre le mobilier urbain et la signalisation seront 
mis en place. Les finitions diverses seront réalisées et le 
chantier réceptionné. l

Jean-Pierre Fouchou-Lapeyrade
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Le village 
Les travaux en cours sur la commune

Dès notre élection nous avons procédé à un état des lieux 
des bâtiments et installations afin de bâtir un plan de travail 
cohérent et compatible avec les finances communales et 
avons installé des groupes de travail pour partager les 
diagnostics.

Dans les bâtiments récents : l’espace Ragou, le boulodrome, le 
plateau sportif, de nombreuses malfaçons ont été constatées. 
Nous avons donc relancé les entreprises, saisi les assurances, 
demandé des devis, fait faire les réparations.

A ce jour les dommages de l’espace Ragou ont été réparés et 
la subvention pour isoler la porte en fer forgée a été demandée 
ce qui permettra une économie de chauffage mais aussi un 
gain significatif d’espace pour les activités .
En ce qui concerne le boulodrome les malfaçons constatées 
sont en cours de réparation.

D’autre part, un an après sa construction, le plateau sportif 
nécessite la mise en conformité pour une activité hand-
ball. Nous devons rénover le  revêtement de sol inadapté 
voire dangeureux  et  recherchons un maître d’œuvre pour 
la construction des douches et vestiaires. Ces travaux plus 
coûteux que prévu nous obligent à lancer une consultation de 
mise en concurrence et à demander un permis de construire 
pour les douches et vestiaires.

Par ailleurs l’état général des bâtiments plus anciens 
notamment l’école, le presbytère, la maison Ragou pâtissent 
d’un manque d’investissement pour leur entretien et leur 
préservation.

Un diagnostic technique sur l’état général du bâti et l’évaluation 
du coût d’une éventuelle rénovation pour des projets à long 

terme sont nécessaires. Les dossiers sont en cours.
 
Les installations électriques de l’église et de la chapelle de 
la Madeleine ne sont plus aux normes. Des devis ont été 
demandés.

L’inventaire  serait  incomplet si on ne signalait pas l’état 
déplorable des cours de tennis pourtant refaits en juillet 2014 
pour un coût de 18 000€. Nous devons envisager des travaux 
de réfection de la fondation du revêtement. Le groupe de 
travail va s’y atteler.
 
Ces travaux ne sont pas spectaculaires et peuvent passer 
inaperçus  mais ils sont nécessaires pour préserver le bon 
fonctionnement en toute sécurité des installations et protéger 
le patrimoine communal. l

Rénovation école maternelle

Comme annoncé lors de notre campagne électorale, l’une 
de nos priorités est de rénover l’école maternelle afin que les 
enfants puissent y retrouver confort et sécurité. L’un des points 
le plus problématique étant la forte chaleur en période estivale, 
nous avons concentré nos recherches sur l’isolation thermique 
du bâtiment. Plusieurs bureaux d’études sont venus faire un état 
des lieux pour nous donner les pistes à suivre.

Les différents travaux  de rénovation prévus à ce jour sont les 
suivants  :

• installation de lames orientables horizontales sur la façade 
de l’école la plus exposée au soleil

• isolation par le toit
• solution afin de pouvoir ouvrir les velux la nuit et rafraîchir 

l’espace

• remplacement de l’ensemble des rideaux par des rideaux 
thermiques

• changement de l’ensemble des luminaires halogènes par 
des dalles LEDS

• changement des menuiseries par des fenêtres aluminium
• plantation d’arbres et pose de voiles d’ombrage
• pose d’une VMC

Au préalable, un diagnostic avant-travaux amiante a été 
demandé.

Ces travaux permettront aux enfants ainsi qu’aux équipes 
pédagogiques de retrouver un confort thermique en période 
chaude. Il sera ensuite envisagé dans une deuxième phase 
une rénovation énergétique complète ainsi qu’une réflexion sur 
l’aménagement intérieur des locaux. l



Assainissement des finances communales

• diminution du montant des indemnités du Maire et 
des Adjoints

• réduction du nombre d’adjoints
• pas d’augmentation des taux communaux malgré :

• l’augmentation des charges de personnel
• la baisse drastique des aides de l’Etat

 
Rénovation de l’école maternelle 

550 000 € prévus pour :
• travailler sur l’isolation thermique du bâtiment
• mettre en œuvre un projet d’évolution sur le bâtiment 

de l’école maternelle pour le court et moyen terme

Où vont les dépenses ?

Charges de personnel
technique, administratif, police municipale, scolaire, 
formation des personnels

Charges à caractère général
eau, électricité, restauration scolaire, maintenance, 
entretien bâtiments, publications, fêtes et cérémonies, 
petit équipement

Charges de gestion courante
indemnités élus, participations syndicats intercommunaux, 
subventions CCAS et associations

Le budget prévisionnel 2019 est la traduction politique en chiffres de nos engagements :

En 2019 la commune fonctionnera avec un budget de 2 096 700 €

Mise aux normes plateau sportif 

166 000 € destinés à :
• rénover le sol mal adapté voire dangereux
• sécuriser les poteaux de soutien de l’armature
• débuter l’étude de la création  de vestiaires et de 

douches

Respect de la volonté des Flourensoises et des 
Flourensois

 816 921 € pour :
• la poursuite de l’opération « cœur de village » 

conformément à la dernière votation citoyenne
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Budget
Prévisionnel 2019 

Dépenses imprévues
Somme à disposition en cas d’imprévu

Intérêts des emprunts
Intérêts des emprunts contractés pour : 

• Groupe scolaire élémentaire, club-house football, 
maison Ragou, boulodrome, plateau sportif

922 410 €

752 500 €

243 760 €
137 400 €

21 000 € 19 700 €

Charges de 
personnel

Charges à 
caractère 
général

Charges de 
gestion 

courante

Dépenses 
imprévues

Intérêts des 
emprunts

Divers



Où vont les dépenses ?

Restes à réaliser
Cœur de village :     814 621 €
Boulodrome :        4 000 €

Principales opérations d’équipement
Rénovation école maternelle : 550 000 €
Mise aux normes plateau sportif :  166 000 €
Remplacement véhicule de service :     30 000 €
(véhicule électrique)
Mobilier scolaire + ordinateurs école :    10 000 €
Isolation porte Maison Ragou :       9 000 €

D’où viennent les recettes ?

Excédent 2018
Somme disponible au 31 décembre 2018

Subventions
Montants  restant à recevoir pour les opérations réalisées 
au cours des années précédentes

Plateau sportif :   447 702 €
Boulodrome :      39 543 €
Maison Ragou :       20 160 €
Travaux bibliothèque :         7 132 €

Subventions de l’État (Dotation Équipement Territoires 
Ruraux) refusée pour l’opération « cœur de village »

D’où viennent les recettes ?

Cette année, plus que les précédentes, la commune subit 
une forte baisse des dotations de l’Etat

La marge de manœuvre en termes d’autonomie 
financière se réduit au fil des années.

La principale source de recettes de la commune est la 
dotation de Toulouse Métropole.

Le budget d’investissement s’élève en 2019 à 1 884 928 €
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846 000 €

576 000 €

262 465 €
163 700 € 130 000 €

70 605 € 48 000 €

Dotations 
TM

Impôts et 
taxes

Excédent 
2018

Redevances 
usagers

Dotations  
CAF

Divers Dotations  
Etat

931 819 €

514 538 €

345 854 €

92 717 €

Excédent 2018 Subventions Excédent 
fonctionnement 2018

FCTVA

818 621 € 792 920 €

143 000 € 130 387 €

Restes à réaliser 
2018

Opérations 
d'équipement

Remboursement 
emprunts

Dépenses 
imprévues

Dépenses	d'investissement
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Compte administratif 2018

53€ vont au fonctionnement 47€ vont à l’investissement

Pour 100 € d’impôts payés à la commune...

Où vont vos impôts 2019 ?

20,50 20 €

3,50 € 3 €

Cœur de village Opérations 
d'équipement

Capital emprunts Dépenses imprévues

23,5

19

6
4

0,5

Charges de 
personnel

Charges à 
caractère général

Charges de 
gestion courante

Dépenses 
imprévues

Intérêts emprunts

Excédent fonctionnement 2018 :    608 319 €

Excédent investissement fin 2018 :    931 819 €
Reste à réaliser (Cœur de village) :    818 621 €
Excédent investissement réel :    113 198 €

Répartition du Compte Administratif par section

Fonctionnement

 Recettes 2 010 752€

 Dépenses 1 691 844€

 Exédents 2017 298 411€

Investissement

 Recettes 668 019€

 Dépenses 984 140€

 Exédents 2017 1 247 940€

 Excédent de 185 360€ 

      fonctionnement 
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Associations
Subventions accordées

Anciens Combattants 

ASFLD (Foot) 

Ass. Petite Maison d’Hermance 

Ass. A Tout Age 

Bibliothèque 

Boule Rouillée (Pétanque) 

ACCA (Chasse) 

Comité des Fêtes 

AMA Hibou Caillou Genou 

Dose d’Art’ scénic (Théâtre) 

FCPE 

Florus 

Les Colverts 

Graines 

SCRAP31 

Association de la Madeleine 

Jardins du Lac 

Tennis de Flourens 

Flourens en éveil 

Flourens Hand Ball 

TOTAL

800

850

500

500

200

600

1 150

7 000

3 000

450

600

600

600

150

100

200

500

500

150

600

19 050

ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE

ADAPEI 

Aide à domicile 

Arbres et paysage d’Autan 

Croix Rouge 

Secours Populaire 

AAPPMA 

TOTAL

100

700

300

150

300

300

1 850

ASSOCIATIONS DIVERSES

Coopérative école élémentaire 

Coopérative école maternelle 

Subvention sortie Cinéma 

Réserves

TOTAL

300

200

700

1 900

3 100

SUBVENTIONS AUX ÉCOLES

Le total des subventions s’élève à 24.000€
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De mars à mai 2019, Toulouse Métropole a livré des 
bacs roulants dédiés aux emballages et papiers 
recyclables pour les maisons individuelles comme 

pour les immeubles.
La collecte du verre effectuée en porte à porte est 
remplacée par une collecte en points d’apport volontaire 
avec l’installation de récup’verre.

À partir du 3 juin 2019, la collecte des ordures ménagères 
(bacs à couvercle bordeaux ou vert) sera effectuée en 
porte à porte, 1 fois par semaine (au lieu de deux fois par 
semaine).
La collecte des emballages et papiers recyclés sera réalisée 
en porte à porte dans de nouveaux bacs à couvercle jaune 
tous les 15 jours (au lieu de chaque semaine).

Pourquoi ces changements ? 
Un service plus adapté aux besoins des habitants
Suite au constat du faible taux de présentation des poubelles ou 
de leur faible remplissage lors du 2e passage hebdomadaire.
 
... et plus respectueux de l’environnement
Chaque année, 1 million de kilomètres sont parcourus par les 
camions bennes pour la collecte des déchets. L’optimisation 
de la collecte permet de réduire ce total de 260 000 km par 
an, soit d’éviter l’émission de 546 000 kg de CO2 chaque 
année.
 
La collecte du verre en récup’verre permet de mieux préserver 
la matière en vue de son recyclage alors que la collecte en 
porte à porte compacte et pile le verre qui ne répond alors plus 
aux conditions de recyclage.

Pour vous informer, une permanence est organisée le 24 juin à 
la mairie de 14h00 à 18h00, sur l’harmonisation des collectes :

Les Ambassadeurs du Tri de Toulouse Métropole seront 
présents et vous informeront sur :

• La mise en place des récup’verre: les lieux d’implantation 
sur Flourens, l’usage de ce mobilier,

• Le rappel des consignes de tri du verre, des emballages et 
des papiers recyclables, 

• Les démarches et les contacts pour signaler tout problème.

Si vous avez des interrogations venez retrouver les 
Ambassadeurs du Tri le 24 juin. l

Distribution des nouveaux bacs roulants pour 
vos emballages et papiers recyclables jusqu’à 
fin mai 2019

Si vous étiez absent(e)s lors de la livraison de votre 
bac, le livreur a pu laisser un avis de passage dans 
votre boîte-aux-lettres. 
 
Contactez sans plus attendre la société SULO pour 
convenir d’un RDV au :

Du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 
8h à 12h.

Au delà du 31 mai, contactez le numéro vert 

ou remplir une demande de bac via le site internet 
de la commune ou toulouse-metropole.fr.

Lien pour complément d’informations, calendrier 
des collectes,…

https://www.toulouse-metropole.fr/services-
proximite/proprete/flourens

Un bac roulant avec 
couvercle pour vos 

emballages 
et papiers recyclables      

Métropole

RÉORGANISATION  DE LA COLLECTE
DES DÉCHETS A FLOURENS 

0 800 772 470

0 800 201 440
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Cette année, le Tour de France passera à Flourens le 17 
juillet pour la 11ème étape entre Albi et Toulouse. 

Pour traverser Flourens, les cyclistes suivront un parcours 
arrivant de la D826 via Drémil-Lafage pour tourner sur la 
D64 en direction de Lalie puis de la Madeleine. Les coureurs 
emprunteront ensuite la D57 (Vignalis) et la D64 à nouveau 
vers Aufréry pour descendre vers Balma.

La caravane passera aux alentours de 15h20 tandis que le 
peloton devrait arriver entre 17h00 et 17h15 sur la commune 
avant une arrivée à Toulouse prévue vers 17h30-17h45.

C’est donc un passage éclair qui devrait tout de même ravir les 
familles qui pourront voir les cyclistes au plus près, mais aussi 
profiter de la caravane du Tour et de son cortège de voitures 
publicitaires.

Un plan de circulation sera mis en place pour contourner les 
routes bloquées à la circulation le temps du passage.

Bien voir pour bien vieillir 
La Mutualité Française Haute Garonne organise en lien avec le CCAS 
de Flourens une conférence « Bien voir pour bien vieillir »  ouverte à 
toute personne âgée de 60 ans et plus dans un but préventif.

Le VENDREDI 7 JUIN 2019 à 10h00 dans la salle du Conseil 
Municipal
Lors de cette rencontre un bilan visuel GRATUIT sera proposé aux 
volontaires. 

Nouveau site Internet pour Flourens  
Un nouveau site internet pour la commune est en préparation. 
Il améliorera les services rendus à travers ce média en vous 
proposant de nouvelles rubriques, une lecture facilitée et plus 
fluide, des accès plus simples et un découpage des informations 
bien plus performant.
Vos remarques au fil des derniers mois sur les difficultés 
rencontrées avec le site internet actuel ont été entendues et nous 
allons appliquer les corrections qui s’imposent avec ce nouvel 
outil au service de tous.
Rendez-vous donc à la rentrée avec un tout nouveau site tourné 
vers les citoyens.

Budget participatif  
La municipalité de Flourens lance son premier  budget participatif 
et souhaite que des Flourensoises et des Flourensois  proposent 
des projets finançables par ce budget.
10 000 euros du budget y seront  consacrés. 

Comment proposer vos idées ?
Sur papier libre en indiquant vos motivations à mener votre projet 
et le budget correspondant.
Le dossier devra parvenir à la mairie à l’attention du Maire avant 
le 1er septembre. 
Les projets seront proposés à la population qui en choisira un 
lors d’une votation citoyenne.

Le projet élu sera sélectionné durant le mois de septembre.
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Tour de France 2019
Le Tour de France 

à Flourens

BRÉVES



Le saviez-vous ?

Téléviseurs, ordinateurs, box internet, chargeur... envahissent 
nos foyers et sont toujours plus gourmands en énergie. Et ne 
vous fiez pas aux apparences : même quand ils dorment, ils 
continuent leur « repas » énergétique.
Ainsi la dépense énergétique des produits High tech en mode 
veille représenterait entre 5 et 10 % de leur consommation totale. 
Il est temps de mettre un terme à la consommation du high tech !

Une énergie « fantôme » qui explose... Selon une étude de l’UE, 
7 milliards d’euros sont dépensés chaque année en énergie 
fantôme en Europe. La fonction veille représenterait ainsi près 
de 10 % de la consommation électrique des foyers européens, 
ce qui représentait un total de 30 térawatts-heure par an, soit 
l’équivalent de la consommation annuelle de la Hongrie !

En France, on estime qu’un réacteur nucléaire fonctionne en 
permanence pour assurer les veilles de nos appareils. Outre 
ce gaspillage d’énergie, les veilles sont aussi de réelles sources 
d’économies dans notre logement.

Un geste éco-citoyen : éteindre ou débrancher les appareils sur 
secteur.
J’éteins et je débranche tous les appareils électriques dont je 
n’ai pas besoin, car même en mode veille, ils consomment de 
l’électricité. 

Sur une année, les téléviseurs peuvent consommer davantage 
en mode veille (20 heures par jour) que pendant leur temps de 
fonctionnement réel (4 heures par jour). l

10 Biodiversité

Dans le cadre de ses activités de promotion de 
l’environnement et du développement durable, le 
comité consultatif environnement et développement 
durable a été sollicité par l’association Citoy’enR. 

Citoy’enR
Une réunion regroupant le comité consultatif, l’association 
Citoy’enR, et des représentant de la municipalité a été organisée 
le 2 avril 2019.

Citoy’en R a fait part à la commune de sa manifestation d’intérêt 
en vue d’un projet d’installation photovoltaïque sur l’école 
élémentaire.

La SCIC-SAS Citoy’ en R est une coopérative de production 
d’énergie renouvelable sur l’aire urbaine toulousaine. Lauréate 

de l’appel à projet ADEME Région « Energie Coopératives et 
Citoyennes », elle œuvre dans les domaines de la transition 
énergétique et de l’économie sociale et solidaire. Les statuts de 
l’association sont disponibles sur le site Internet : http://citoyenr.
org/coopérative-scic-gouvernance.

Concrètement, la SCIC Citoy’ en R contractualise avec la mairie 
la mise à disposition des toitures de l’école élémentaire, en vue 
de l’installation des panneaux photovoltaïques.
La coopérative Citoy’en R est maître d’ouvrage des travaux, 
propriétaire et exploitant des installations. Ainsi, la coopérative 
assure le financement, la maîtrise d’œuvre, l’exploitation et 
l’entretien des installations.

La municipalité est tout à fait favorable à la réalisation de ce 
projet. l

Environnement
Comité consultatif 

Environnement Développement Durable



Cette année, la classe verte de l’école élémentaire avait 
lieu à Port Leucate pour les classes de CP, CE1 et CE2. La 
municipalité a appuyé ce projet en prenant en charge l’aller-
retour en bus, ainsi que la mise à disposition de quatre 
animateurs du service enfance jeunesse.

La classe de CE2 a rédigé un retour sur cette sortie :

Le mercredi 17 avril, les élèves de CP, CE1 et CE2 ont pris le bus 
direction Port Leucate…

« Nous sommes partis 3 jours au bord de la mer. Nous étions 
hébergés au Centre Rives des Corbières, avec accès direct à 
la plage. Quatre animateurs du service enfance et jeunesse 
nous ont accompagnés pour encadrer, avec les enseignantes, 
le séjour.

Au programme : fabrication et expérimentation de cerfs-volants, 
pêche à pied avec des épuisettes dans le lac salé, réalisation 
d’un herbier avec des plantes récoltées sur le littoral, land art (art 
avec les matériaux de la nature)… 
Nous avons fait de belles randonnées sur la plage et dans la 
pinède au cours des diverses activités. »

C’était une expérience enrichissante qui « nous a permis 
d’apprendre l’autonomie, l’entraide et la solidarité. » C’est une 
façon de vivre l’école d’une manière différente et d’apprendre au 
contact de la nature.

Ce projet interdisciplinaire avait pour objectifs principaux de 
découvrir la faune et la flore du littoral et de développer le vivre 
ensemble et la coopération entre enfants de différents âges.
Les élèves étaient très impliqués dans la préparation du séjour 
en amont.

« Ce voyage nous a laissé des souvenirs inoubliables surtout 
l’expérience de la BOUM le dernier soir qui a clôturé en beauté 
le séjour. »
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11Enfant - Jeunesse

Postes à pourvoir
La Mairie de Flourens recherche, pour l’année scolaire 2019-
2020, 3 animateurs pour le service Enfance Jeunesse. 

Missions
• Proposer, imaginer des activités ou des projets d’activités 

destinés aux 3-10 ans.
• Assurer la sécurité morale et physique des enfants.
• Mener les activités.
• Participer à l’organisation et à  la vie du service.

Tâches 
• Rechercher des activités adaptées au public.
• Écrire les fiches d’activités, préparer en amont les activités 

(anticiper le lieu, le matériel).
• Veiller au bon déroulement des temps libres des enfants, 

être à leur écoute, jouer avec eux.
• Mettre en place les lieux d’activités.
• Exposer de manière claire aux enfants les activités 

proposées, gérer la répartition des groupes.
• Mener les activités, jouer avec les enfants.
• Organiser le rangement après les activités.
• Mettre en place un retour au calme avant le retour en classe.
• Gérer le repas des enfants et veiller à son bon déroulement.

Conditions 
• CDD (septembre 2019 – août 2020)
• Temps incomplet (1 contrat de 14h00 hebdo / 1 contrat de 

13h00 hebdo/1 contrat de 11h00 hebdo). 
• Diplôme obligatoire : Bafa, CAP Petite Enfance, Bapaat, …
• Véhicule indispensable. 
• Renseignements complémentaires : 05.61.83.60.19 

(auprès du Responsable du service enfance jeunesse)
 

Vos candidatures (CV et LM) doivent être adressées, 
avant le vendredi 5 juillet 2019 

• par courriel avec l’objet « candidature animateur CLAE », 
accueil-mairie@flourens.fr, 

• par courrier : Mairie de Flourens, place de la Mairie, 31 130 
Flourens (objet : candidature animateur CLAE ) 

 

Animateur CLAE

CLASSE VERTE 2019



POURQUOI ?
Dans le cadre de la mise en place d’une politique d’incitation 
à l’utilisation des transports publics le CCAS de Flourens a 
décidé de prendre en charge le coût de la confection de la 
carte Pastel de Tisséo,

Cette carte sera gratuite
Le coût de la confection sera pris en charge par le CCAS de 
Flourens.

Cette carte permettra à ses détenteurs de pouvoir bénéficier 
de tarifs préférentiels en fonction de leur situation (jeunes, 
adultes, seniors).
Cette démarche s’inscrit dans une double volonté de 
solidarité envers les Flourensoises et les Flourensois d’une 
part et d’une participation active au processus de transition 
écologique d’autre part.

POUR QUI ?
Pour tous les habitants de la commune qui en feront 
la demande sans distinction d’âge ni de catégorie 
socioprofessionnelle (jeunes, adultes, seniors, salariés, 
personnes en recherche d’emploi,...).

COMMENT ?
Un dossier type Tisséo (photographie d’identité couleur 
récente (35*45 mm, visage dégagé, sans lunettes + une 
photocopie d’une pièce d’identité) sera transmis par les 
demandeurs au secrétariat de la Mairie qui se chargera des 
démarches pour la confection de la carte. La restitution de 
la carte se fera par les membres du CCAS. l

Infos CCAS
Prise en charge de la confection 

de la carte Pastel TISSEO
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En direct de la Résidence du Lac

Nous profitons de ce nouveau numéro de « Regard 
sur Flourens » pour souligner combien les échanges 
de la Résidence su Lac (EHPAD) avec le tissu 
Flourensois sont enrichissants pour nos aînés.

Que ce soient les nombreuses associations 
partenaires ou les différentes structures 
municipales, toutes répondent régulièrement 
présent pour des animations dans et hors les murs 
de la Résidence. Cette année se sont pérennisés 
des moments partagés autour du jeu, d’activités 
d’art plastique, de cuisine avec le CAJ ou encore la 
traditionnelle chasse aux œufs avec l’ALAE. Nous 
n’oublions pas les lotos et la galette des rois avec 
l’ATA, le goûter avec les bénévoles des « Jardins 
du lac », les visites des animaux de la « ferme de 
l’Âne Vert » ainsi que les échanges avec les bébés 
et leurs assistantes maternelles. 

La très belle surprise de cette année 2019 est la 
venue en nos locaux chaque mois à tour de rôle 
des différentes classes de l’école élémentaire de 
Flourens avec leurs enseignantes et les enfants 
autour d’un projet de lectures partagées, parfois 
largement théâtralisées et très appréciées des 
résidents, notamment par plusieurs enseignantes 
à la retraite.

Nous profitons aussi de ce numéro pour souligner 
tout ce que nous devons aux différents services 
municipaux qui nous aident régulièrement 
administrativement, techniquement, et par le prêt 
de matériel pour réaliser les manifestations qui nous 
tiennent à cœur pour les résidents et leur familles. 
Qu’ils en soient tous ici remerciés.

Nous aurons le plaisir de manifester notre gratitude 
envers Flourens et ses habitants lors d’un grand 
concert gratuit prévu le samedi 9 novembre 
prochain à la salle des fêtes. 70 musiciens de 
l’ensemble d’harmonie de l’«  école de musique de 
l’Union » se produiront ce jour là à 15h. Ce concert 
sera suivi d’un grand goûter. l

Delphine DOUCHE, animatrice, 
Résidence du Lac (EHPAD)



La municipalité organise  le dimanche 17 novembre 2019 un 
salon du livre «Flourens à la ligne».

Entre 20 et 30 auteurs seront présents, des locaux seront 
à l’honneur mais également des auteurs de la région, qui 
représenteront la littérature pour adultes mais aussi  la 
littérature jeunesse. Une participation des écoles est prévue.

Au cours de cette journée seront proposés  plusieurs animations 
et ateliers  (tables rondes, lectures, calligraphie) ainsi qu’une 
exposition photos de nos photographes flourensois.
Un événement flourensois à ne pas manquer! l

Culture 
1er salon du livre 

de Flourens

13Culture

Retenez dès à présent cette date: 17 novembre 2019
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Concert le samedi 28 septembre

Vous avez aimé «Amande et Miel» lors du salon 
«Art’titudes» du mois de mars?
Vous aurez le plaisir de les retrouver le samedi 28 
septembre , cette fois dans le cade d’un sextet, le 
groupe SWING VANDALS ORCHESTRA.

Vous découvrirez son univers musical imprégné des 
cultures méditerranéennes. De l’Espagne à la Grèce 
en passant par l’Italie et la France, les musiciens du 
groupe passionnés de jazz explorent une musique 
nomade et métissée.

Projet culturel de Toulouse Métropole 

Chaque année, la commission culture de Toulouse 
Métropole lance un appel à projet culturel, puis effectue 
une sélection parmi les différentes propositions. La 
commission soumet alors un appel à participations 
auprès des communes de la Métropole.

La commune de Flourens s’est positionnée sur le projet 
«La mémoire des murs» par l’association La Trame.

Objectifs du projet :
A partir de témoignages d’habitants, La Trame invitera 
le public à découvrir, dans le cadre d’une exposition 
audiovisuelle tout public, le témoignage de la mémoire de 
la vie d’habitants de communes dites péri-urbaines, en 
évolution, témoignage également de leur regard sur cette 
transformation.
Pour cela, l’exposition utilisera des procédés de diffusion 
interactifs en mettant en jeu smartphones,
nano-ordinateurs, déclenchements par capteurs, trompe-
l’oeil vidéo in situ, etc..( Pour les personnes dépourvues 
de smartphone, des tablettes seront mises à disposition).
Il est important de noter que la participation des habitants 
n’est pas seulement nécessaire en tant que source de « 
matière » pour la réalisation d’un documentaire. Elle est 
vitale au projet dans le sens où les habitants seront partis 
prenantes du processus de création, depuis le choix d’un 
« lieu mémoire» jusqu’à la restitution publique.

Par le biais de témoignages intimes, cette exposition 
donnera aux spectateurs-visiteurs accès à la vie d’une 
commune, à son humanité. Au delà de son ambition 
artistique, elle visera à jouer un véritable rôle dans une 
démarche de transmission intergénérationnelle.

Ce projet se déroulera de l’automne 2019 au printemps 
2020, un appel à participation sera lancé dès le début 
de l’intervention de l’association «La Trame» sur la 
commune. l
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Flourensoises, Flourensois,

La nouvelle majorité est maintenant en place depuis 6 mois. Qu’a-t-elle réalisée concrètement par rapport à son programme de 
2018 ?

Depuis la triste citation du Maire en Conseil Municipal, « le TAD est mort », nous n’avons plus de nouvelles de la défense des 
transports en commun sur notre territoire.

L’arrêt programmé du projet cœur de village s’est transformé en un plébiscite citoyen fort pour la reprise du chantier. Depuis, 
Monsieur le Maire veut nous faire croire que la commune n’obtiendra pas de subvention de l’Etat. Seulement il n’a pas daigné 
prendre attache auprès de la Députée - membre de la commission nationale qui attribue les subventions pour les centres bourgs - 
avant qu’elle lui propose une solution envisageable avec la Préfecture. Est-ce que l’égo du Maire serait plus important que l’intérêt 
général envers ses administrés ??

Suite au vote du budget 2019 par les élus de la majorité, il subsiste des interrogations :

1. les 150 000 € annoncés pour la rénovation de la maternelle deviennent 550 000 € sans aucun devis présenté ?

2. même constat pour le plateau sportif ; les 50 000 € prévus passent à 166 000 € ?

3. pourquoi dépenser 20 000 € pour un nouveau site internet alors que l’existant est parfaitement opérationnel depuis sa refonte 
totale pour 9 000 € en 2015 ?

Nous naviguons à vue dans le brouillard depuis 6 mois. Nous nous posons sérieusement des questions sur la façon dont est menée 
notre commune pour l’avenir de tous. l

Vos 3 élus de l’opposition municipale : Myriam ALZAGA, Christian CHEVALLIER et Raphaël LANGLAIS

elus.opposition.flourens@gmail.com • www.flourensensemble.fr • Facebook : Flourens Poursuivons Ensemble • Twitter : @FlourensE

Opposition

Le 10 avril dernier le Conseil Municipal a voté le budget prévisionnel 2019 pour notre commune.

Le vote annuel du budget constitue un acte politique fondamental dans la vie d’une collectivité locale ; c’est au travers de ses 
orientations, de ses choix et de sa cohérence dans le temps qu’il prend tout son sens ; c’est aussi là que se dessinent le développement 
de la commune et ses projets pour demain.

Les élus du groupe majoritaire ont voté pour ce budget à l’inverse des élus minoritaires. Le budget 2019 a été bâti avec une 
perspective de gestion saine sur le court terme. Il traduit la volonté de mettre en œuvre les projets pour lesquels la majorité s’était 
engagée : rénovation de l’école maternelle, mise aux normes du plateau sportif et assainissement des finances.

Ces trois éléments étant respectés, il est désormais de notre devoir de porter à la connaissance des Flourensoises et des Flourensois 
des informations précises, justes et vérifiables, à l’inverse du papier qui a été récemment distribué par nos collègues minoritaires.

Les élus ont des droits mais aussi des devoirs. Le droit de ne pas être en accord avec les décisions prises par la majorité et de le faire 
savoir aux administrés. Mais ils ont aussi et surtout le devoir d’exactitude et de vérité. Les éléments fournis dans le texte distribué 
sont malheureusement, volontairement ou pas, totalement erronés et dépourvus de fondement concernant les chiffres avancés. Cette 
prise de position est d’autant plus surprenante que chacun d’entre eux siège en commission communale et a donc accès à toutes les 
informations. Notamment en commission des finances qui a présenté à tous ses membres, majorité comme opposition, des éléments 
chiffrés en contradiction totale avec ceux distribués par les élus minoritaires.

Tel un magicien sortant un lapin de son chapeau, les élus minoritaires ont sorti de leur chapeau d’élus des sommes aussi farfelues 
qu’inattendues !

Nos chiffres, à l’inverse de ceux diffusés par la minorité, ont été validés par la Trésorerie et la Préfecture.

Alors, incompétence, manœuvre politique en vue de futures échéances électorales ? Comment qualifier l’attitude de nos collègues 
d’opposition ? Chacun appréciera...

Les élus majoritaires s’évertueront à faire vivre cette maxime «Dire ce que l’on fait, faire ce que l’on dit».

C’est en tout cas l’ambition que nous nous sommes fixée et pour laquelle nous dépenserons ... toute notre énergie. l

Majorité
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Naissances
14/01/2019 TAVAREZ Issa
22/01/2019 RIVERO AVILA Victoria, Maria
26/02/2019 GARRIC Charlie, Rose, Patricia

Mariage

04/05/2019  CLAUDIN Vanessa, Elisabeth, Marie et COSTES-VIDAL Jean-Philippe, Etienne, Louis

Décès
19/02/2019 DOCEUL Marie-Louise, Madeleine épouse LOURMIÈRE
28/02/2019 OTGE Julien, Numa, Jean  
05/03/2019 MONTAGNE Christiane, Emilienne, Elise épouse MAURIN
15/03/2019 NOËL Pierre, Bernard
25/03/2019 VÉDRINES André, Victor, Joseph  
26/03/2019 DESNEIGES Philippe, Jacques, Maurice, René
31/03/2019 DUPART Georges Roger  
24/04/2019 CAILLEBAR Nicole

Ét
at

 c
iv

il

NUMÉROS D’URGENCE

 SAMU : 15

 Pompiers : 18

 SOS médecins 31 : 05 61 33 00 00

 Centre anti-poison : 05 61 49 33 33

 Urgences Hôpital Rangueil : 05 61 32 27 93

 Urgences Hôpital Purpan : 05 61 77 97 08

 Pharmacie de garde : 3237

 Gendarmerie de Balma : 05 62 57 75 80 ou le 17

 Dépannage électricité : 08 10 33 30 81 

 Dépannage gaz : 0 800 47 33 33 

 Dépannage eau et assainissement : 09 77 40 11 39

NUMÉROS UTILES

 Hôtel de Ville :  ouvert du lundi au vendredi de 8h00 

 à 12h00 et de 14h00 à 18h00  / Samedi de 9h00 à 12h00

 05 61 83 60 19 - accueil-mairie@flourens.fr     

 Police municipale : 05 81 60 90 13    

 Service urbanisme / régie Cantine : 05 81 60 90 08

 Service enfance / jeunesse : 05 62 18 44 73

 Crèche “ Pierrot et Colombine ” : 05 61 20 00 21

 Relais assistantes maternelles (RAM) : 06 26 80 25 35

 Ecole maternelle : 05 61 83 97 50

 Ecole élémentaire : 05 61 83 96 71 

 Bibliothèque / Salle des Fêtes : 05 61 83 34 81    
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Du 4 juin 2019 au 7 septembre 2019

20h00 • Espace Ragou

10h00 • Salle du conseil municipal

14h30 • Salle des fêtes

20h30 • Salle des fêtes

10h00 • Stade de Drémil-Lafage

12h00 • Salle des fêtes

16h30 / 22h00 • Salle des fêtes et abords

14h00 • Stade de Drémil-Lafage

14h00 / 18h00 • Salle du conseil municipal

Voir programme • Chêne Vert 

10h30 • Plateau sportif

20h30 • Salle des fêtes

15h00 • Route de Castres

11h00 • Chapelle de La Madeleine

9h00 / 13h00 • Salle des fêtes

Graine de Flourens et Les Jardins du Lac 
Soirée projection/débat

CCAS et Mutualité Française HG
Conférence sur la santé visuelle

Ecoles
Fête de fin d’année

Les Colverts
Fête de fin d’année

ASFDL
Tournoi

ATA
Fête de l’association

CAJ
Festival

ASFDL
Fête de fin d’année

Toulouse Métropole
Permanence harmonisation des collectes

ANRAS
Festival du Social et du Culturel

HBCF
Assemblée générale

Dose d’Art Scénic
Théâtre

Tour de France 
11ème  étape

IV Anciens de la Madeleine
Fête de la Madeleine

Municipalité 
Forum des Associations

Mardi 4 juin

Vendredi 7 juin

Vendredi 14 juin

Samedi 15 juin

Samedi 15 juin 
Dimanche 16 juin

Dimanche 16 juin

Vendredi 21 juin

Samedi 22 juin

Lundi 24 juin

Vendredi 28 juin 
Samedi 29 juin

Samedi 29 juin

Samedi 6 juillet

Mercredi 17 juillet

Dimanche 21 juillet

Samedi 7 septembre


